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Du 16 novembre 2022 - 17 h 

au 23 novembre 2022 - 17 h 

ÉLISEZ VOS REPRÉSENTANTS  
au sein de la Commission Consultative Paritaire Départementale (CCPD)

UNE INSTANCE DE DIALOGUE SOCIAL  
entre les représentants du Conseil départemental  

et les assistant(e)s maternel(le)s et familial(es)

Vous êtes assistant(e) maternel(le)
Ou assistant(e) familial(e) agréé(e) ?

ÉLECTRONIQUE
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